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LES TARIFS pour la SAISON 2025/2026 
Licence/Assurance FFtir. 

Valable du 1ier Septembre 2025 jusqu’au 31 Août 2026. 
Attestation Médicale obligatoire à présenter lors du renouvèlement de la licence. 

Ou l’avoir déjà téléchargée dans son espace EDEN. 
Conforme à l’Article L.231-2-3 du Code du Sport. 

 Pour les nouveaux licenciés vous aurez l’obligation de créer votre espace personnel EDEN/FFTir  
  afin d’accéder et d’obtenir votre licence dématérialisée. Un badge club STC vous sera imprimé. 

 

-Moins de 20 ans      :   80 €.  Ecole de tir, cadets, juniors, compris le badge du club  

-Plus de 20 ans          :   150 €. Tarif réactualisé compris le badge du club  

-Tarif Couple (compris badges) :   150 € X 2 = 300 -15 € =     285 € 
-Carte de Club : pour les tireurs licenciés FFtir inscrits dans un autre club : 60 € 
Approbation des Tarifs réactualisés suivant l’augmentation fédérale des licences 2025/2026, tarifs validés par le Président Philippe Bagnard et des membres 

du Comité Directeur présents ou représentés lors de la réunion du CD du 15/05/2025. 


